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Procès-verbal de la réunion du 29 septembre 2020 dans le local du club 

 

Étaient présents : Henri Azoulay, Luce Dubord et Fernand Vachon. 

1) La réunion est présidée par Henri Azoulay. 

2) Ouverture de la réunion à 9H00 

3) Adoption de l’ordre du jour……unanimité 

4) Adoption du dernier procès verbal du 8 juillet 2020…unanimité 

5) Rapport du trésorier : Vu la situation actuelle, il appert que : 

 seul le loyer ($400 jusqu’au 1er janvier 2021) et le téléphone ($85.00) sont nos 

dépenses courantes mensuelles. 

Grace aux revenus du bridge virtuel, notre situation bancaire reste stable. 

6) Démission de la présidente 

Nous avons reçu une lettre de la présidente, nous informant de sa démission du 

CA pour des raisons de santé. Nous lui souhaitons un prompt rétablissement et 

la remercions de son travail accompli pendant son mandat….. 

acceptation à l’unanimité 

7) Mot du Vice président : 

J’ai accepté le poste de Vice Président pour aider et seconder la 

Présidente. Ce que j’ai fait jusqu’à ce jour sans relâche. 

Comme toutes les administrations, en cas d’absence ou d’incapacité de la 

Présidente, le Vice Président la remplacera et en assumera les fonctions et 

pouvoirs. Donc il m’incombe, vu les circonstances actuelles, de prendre la 

décision suivante : 

Après avoir régler les items en suspens, nous nous devons de maintenir le  



 2 de 2 

Statut Quo et attendre que la pandémie se termine avant de ré ouvrir le 

Club et convoquer une assemblée générale afin de faire élire un nouveau 

conseil. 

Je compte sur les membres du CA pour m’appuyer et me seconder. 

Bien entendu, s’il y avait des cas spéciaux, le conseil se fera un devoir de 

les régler dans les plus brefs délais. Au risque de me répéter, actuellement 

le but premier du CA est de maintenir le Club de Bridge à peu près au 

même point qu’il était avant sa fermeture. 

8) Loyer 

Vers la fin novembre, il est entendu que le président par intérim, prendra 

contact avec Madame Mack afin de négocier le coût du loyer à partir du 1er 

janvier 2021 

9) Machine à brasser les cartes 

Il est décidé à l’unanimité que nous gardions cette machine qui est très utile 

surtout quand le directeur est obligé de jouer. 

Henri contactera la L.B.M. afin de voir et demander une subvention pour le 

déboursé déjà fait de cette machine. 

10) Bridge Virtuel 

Nous remercions Mary Ann pour son implication. 

Nous rajoutons une session le dimanche qui aura lieu environ toutes les 2 

semaines (toutes les informations sont sur notre site). 

Nous avons maintenant 3 directeurs, Mary Ann, François Bouchat et Guy Belisle, 

pour nos bridges virtuels qui seront tous rémunérés au même tarif. 

Pour les bridges du dimanche, tous les joueurs de bridge sans exception sont 

acceptés à condition d’avoir enregistré leur pseudo. 

Pour connaître les modalités voir notre site, tout y est clairement expliquer. 

 

11) Fermeture de la réunion à 10h05 

 

La prochaine réunion sera cédulée dans le courant du mois de décembre dans le 

local du club. 


